
« Prévenir pour mieux réagir » 
 

 

 

 

Chères concitoyennes, cher concitoyens, 

 

 

La sécurité des Grandiputéennes et des Grandiputéens est l’une des préoccupations 

majeures de l’équipe municipale et de moi-même. 

A cette fin, et conformément à la réglementation en vigueur, le présent Document 

d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) vous informe des risques 

majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur notre commune. Is vous présente les 

consignes de sécurité à connaître en cas d’incident ou d’accident grave. Il mentionne 

également les actions menées afin de réduire au mieux les conséquences de ces risques. 

 

Je vous demande de lire attentivement ce document, et de le conserver précieusement. 

 

En complément de ce travail d’information, la municipalité a réactualisé son Plan 

Communal de Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif l’organisation, au niveau local, des 

secours en cas d’événement. 

 

Ce Plan Communal de Sauvegarde peut être consulté en Mairie. 

 

Afin que nous puissions continuer à vivre ensemble en toute sécurité, je vous souhaite une 

bonne lecture, et espère ne jamais avoir à mettre en pratique ce document. 

 

 

 

          Le Maire  
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